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CLASSIFICATION/DÉFINITION  
DES 6 HANDICAPS
Les handicaps se classent en SIX catégories.

Handicap moteur
Il se caractérise par une capacité limitée, pour un individu, de se déplacer, 
de réaliser des gestes ou de bouger certains membres. L’atteinte à la motricité 
peut être partielle ou totale, temporaire ou incurable, selon son origine.

Exemples : paralysies, amputations, infirmité motrice cérébrale,  
spina bifida, myopathie.

Handicap sensoriel
Il fait référence aux difficultés liées aux organes sensoriels. 
On distingue deux types de handicap sensoriel.

• Handicap visuel
Il sous-entend une déficience de la fonction visuelle.

Exemples : cécité et malvoyance, amblyopie, achromatopsie…

• Handicap auditif
Il désigne une perte partielle (mal entendant) ou totale de l’audition. Un han-
dicap qui peut parfois entraîner des troubles de la parole.

Exemple : sourd et/ou muet.

Handicap psychique
Il n’existe pas de définition scientifique du handicap psychique.

On parle de handicap psychique lorsqu’on observe « un dysfonctionnement 
de la personnalité caractérisé par des perturbations graves, chroniques ou 
durables du comportement et de l’adaptation sociale ».

Zribi G. Sarfaty J., 
Handicapés mentaux et psychiques. Vers de nouveaux droits, 

Editions de l’Ecole nationale de la santé publique, Rennes - 2003

Exemples : schizophrénie, maladies bipolaires, hypochondriaques,…
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Handicap mental 
Il s’agit d’une déficience des fonctions mentales et intellectuelles, qui entraîne des 
difficultés de réflexion, de compréhension et de conceptualisation, conduisant 
automatiquement à des problèmes d’expression et de communication chez la per-
sonne atteinte.

Le handicap mental n’est pas une maladie, mais un état qui se caractérise par un 
quotient intellectuel inférieur à 70.

Exemple : trisomie 21, X-fragile… 

Handicap cognitif
Il rassemble des troubles dits « d’apprentissage » et se matérialise dans des do-
maines spécifiques. Il recouvre notamment les troubles DYS

Exemples : dyslexie, dyspraxie… 

Polyhandicap
C’est un handicap grave dont l’expression est multiple. Il se caractérise par une 
déficience mentale sévère associée à des troubles moteurs entraînant une restric-
tion extrême de l’autonomie.

Les maladies  
invalidantes

Ce sont des maladies qui, de par 
leurs effets sur l’organisme, peuvent 
générer un handicap et évoluer 
dans le temps.

On peut notamment citer les mala-
dies respiratoires, digestives ou 
infectieuses.

Exemples : épilepsie, sclérose en 
plaque...


